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Pour compléter votre dossier, vous pouvez utilement vous reporter au DOcument de Mise en Œuvre que vous (DOMO) que vous trouverez ainsi que les autres documents de référence, sur le site Internet dédié aux programmes européens régionaux en Midi-Pyrénées :

www.europe-en-midipyrenees.eu, rubrique > Documents.
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter le Secrétariat Général pour les Affaires Régionales de la Préfecture de région Midi-Pyrénées par téléphone au : 05 34 45 33 14

	Étape
	Destinataire
	Documents

	1 -
	Dépôt initial du dossier
	Préfecture de la Région Midi-Pyrénées
SGAR 

ou Préfecture du département du lieu de réalisation du projet 

ou Commissariat à l'aménagement du Massif des Pyrénées

(Cf. voir tableau de répartition par mesure)
	 Documents à renvoyer en 3 exemplaires à la Préfecture de Région - SGAR 
ou à la Préfecture du département concerné ou au Commissariat à l'aménagement du Massif des Pyrénées 

	
	
	
	- Formulaire de demande de subvention
	>  A compléter et signer

	
	
	
	- Annexe 1 - Présentation du projet
	>  A compléter

	
	
	
	- Annexe 2 - Liste des pièces à joindre
	>  Réunir les documents listés

	
	
	
	- Annexe 3 - Obligations du porteur de projet puis - Obligations de publicité
	>  A compléter et signer

	2 -
	Instruction technique et financière du dossier 
	Service instructeur

Le service instructeur de votre dossier sera désigné en fonction de la nature de votre projet.
	 Ces documents figurent dans ce dossier à titre indicatif. Le service instructeur en charge de votre dossier vous contactera pendant la deuxième étape pour les compléter avec vous.

	
	
	
	- Annexe 4 - Indicateurs

	
	
	
	- Annexe 5 - Prise en compte de l'environnement et du développement durable

	
	
	
	- Des compléments (pièces manquantes, précisions sur le descriptif technique du dossier…) et/ou des modifications (devis, dépenses…) pourront vous être demandés.

	


IDENTIFICATION DES SERVICES PAR MESURES DU PROGRAMME
	Action
	Lieu de dépôt du dossier

	AXE 1 : Renforcer le potentiel de recherche des pôles de compétitivité, des filières régionales d’excellence et moderniser les structures d ’enseignement supérieur qui s’y rattachent

	Mesure 1 : Le soutien aux projets de recherche et développement s’appuyant sur une approche partenariale entre les entreprises et les laboratoires, notamment dans le cadre des pôles de compétitivité
	SGAR

	Mesure 2 : Le renforcement du potentiel de recherche et développement de l’enseignement supérieur en Midi-Pyrénées
	SGAR

	Mesure 3 : L’accompagnement des filières d’excellence régionales
	SGAR

	AXE 2 :  Développer la compétitivité des entreprises par une politique de soutien ciblée sur l’aide aux projets, l’innovation  et la professionnalisation des acteurs

	Mesure 1 : Le soutien à l'innovation et aux démarches collectives en faveur de la compétitivité et de l'accompagnement des évolutions économiques
	Conseil Régional Midi-Pyrénées

	Mesure 2 : Le soutien aux démarches de compétitivité des entreprises
	Conseil Régional Midi-Pyrénées

	Mesure 3 : L'accompagnement de la création/transmission/reprise des PME, la promotion de l'esprit d'entreprise et des dispositifs financiers pour les entreprises
	Conseil Régional Midi-Pyrénées

	Mesure 4 : Le soutien à la compétitivité et à l’innovation par la formation tout au long de la vie
	Conseil Régional Midi-Pyrénées

	AXE  3 : Préserver et valoriser le capital environnemental de Midi Pyrénées 

	Mesure 1 : La promotion de l'utilisation rationnelle des énergies
	Préfectures de Département du lieu de réalisation du projet

	Mesure 2: la prévention des risques et la maîtrise de l'impact de l'activité humaine sur l'environnement
	Préfectures de Département du lieu de réalisation du projet

	Mesure 3: La préservation des ressources naturelles grâce à une meilleure gestion 
	Préfectures de Département du lieu de réalisation du projet ou SGAR (dossiers de dimension régionale)

	Mesure 4 : L'accompagnement du plan Garonne
	SGAR

	Mesure 5: L'information et l'éducation à l'environnement et au développement durable
	SGAR

	AXE 4 : Dynamiser le développement et préserver la qualité environnementale du massif des Pyrénées par une coordination des acteurs et des actions à une échelle interrégionale (*)

	Mesure 1 : La mise en œuvre d'un développement économique respectueux des ressources naturelles
	Préfectures de Département du lieu de réalisation du projet ou CAMP

	Mesure 2 : L'application sur le massif d'une gestion exemplaire de l'environnement naturel et patrimonial
	Préfectures de Département du lieu de réalisation du projet ou CAMP

	Mesure 3 : La coordination et la mise en réseau des acteurs pyrénéens
	Préfectures de Département du lieu de réalisation du projet ou CAMP

	Axe 5 : Améliorer l’accessibilité, l'attractivité et la desserte du territoire régional 

	Mesure 1 : Le transport ferroviaire
	Conseil Régional Midi-Pyrénées

	Mesure 2 : La valorisation de la voie d'eau
	Conseil Régional Midi-Pyrénées

	Mesure 3 : Le développement d'une société de l'information équitable et performante
	Conseil Régional Midi-Pyrénées

	Axe 6 : Soutenir les projets urbains en faveur de la cohesion sociale et de la multimodalité

	Mesure 1 : Les interventions urbaines
	SGAR 

	Mesure 2 : La participation au désenclavement des quartiers, grâce à un meilleur accès aux transports propres et à la multimodalité 
	Préfectures de Département du lieu de réalisation du projet

	(*) les dossiers interrégionaux ou interdépartementaux du  Massif seront reçus et instruits par le  Commissariat à l'Aménagement du Massif des Pyrénées


LISTE DES SERVICES RECEPTIONNANT LES DOSSIERS DE DEMANDE

Préfecture de la Région Midi-Pyrénées (SGAR)
Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 
Gestion des programmes européens
1 place Saint Etienne
31038 TOULOUSE Cedex 9

Conseil Régional Midi-Pyrénées

22, avenue du Maréchal Juin

31406 TOULOUSE CEDEX 9

Pour le Conseil Régional, le dossier de demande de subvention est à télécharger sur le site : 

http://www.midipyrenees.fr/IMG/pdf/4._FEDER_Dossier_Region_demande_de_subvention.pdf
Commissariat à l'aménagement 

du Massif des Pyrénées

37, rue des Paradoux

31000 TOULOUSE

Préfecture de l'Ariège

2 rue de la Préfecture - Préfet Erignac 

BP 87 

09000 FOIX

Préfecture de l'Aveyron

7, place Charles de Gaulle

12000 RODEZ

Préfecture de la Haute-Garonne

1 Place Saint-Etienne

31038 TOULOUSE CEDEX 9

Préfecture du Gers

3, place du Préfet Claude Erignac

B.P. 302

32007 AUCH CEDEX

Préfecture du Lot

Place Chapou

46009 CAHORS CEDEX

Préfecture des Hautes-Pyrénées

Place Charles de Gaulle

BP 1350 

65013 TARBES CEDEX

Préfecture du Tarn

Place de la préfecture

81013 ALBI CEDEX

Préfecture de Tarn-et-Garonne

2, Boulevard Midi-Pyrénées

BP 779

82013 MONTAUBAN CEDEX
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INTITULÉ DU PROJET 



	     


A - COÛT TOTAL DU PROJET :      
B - MONTANT DE SUBVENTION FEDER SOLLICITE :





           

TAUX D’INTERVENTION (B / A) % :      
TOTAL DES AUTRES AIDES PUBLIQUES SOLLICITEES :                                                         

AXE ET MESURE DU PROGRAMME (2007/2013)
 :      
	LE PORTEUR DE PROJET



	Nom – Raison Sociale :      
Forme juridique :
 FORMCHECKBOX 
 EURL                           FORMCHECKBOX 
 SARL                        FORMCHECKBOX 
 SA

 FORMCHECKBOX 
 Personne Physique – Date et lieu de naissance :

 FORMCHECKBOX 
 Association

 FORMCHECKBOX 
 Autres organismes de droit privé - à préciser :

Code NAF :      
Numéro de SIRET :      
Numéro d’enregistrement à la Préfecture (pour les associations) :      
Code INSEE (pour les collectivités) :      


Représentant légal : 

Civilité, nom /prénom :  FORMDROPDOWN 
ou Mme 
Fonction au sein de l'organisme bénéficiaire :      
Adresse postale complète :      
Coordonnées :
Tél. :                     Fax :      


Adresse électronique :      
Responsable à contacter pour le projet (s'il diffère du représentant légal) :

Civilité, nom /prénom :  FORMDROPDOWN 
 ou Mme            
Fonction au sein de l'organisme bénéficiaire :      
Coordonnées :
Tél. :                     Fax :      
Adresse électronique :      
	Renseignements complémentaires si le porteur de projet est un organisme de droit privé 

Effectifs de l'entreprise

au 31/12/N-1 :      
au jour de la demande :      
Eléments comptables pour tout type de porteur de projet : 

· Si le FEDER demandé est inférieur ou égal à 50 000 €, compléter le tableau ci-après des éléments comptables au 31/12/N -1,

· Si le FEDER demandé est supérieur à 50 000 €, produire les pièces comptables énumérées dans la liste des pièces à joindre. 

En €

Chiffre d'affaires ……………..

     
Capitaux propres ………….

     
Excédent brut d'exploitation ..

     
Dettes financières ………...

     
Résultat d'exploitation ………

     
Crédits de trésorerie ……...

     
Résultat net ………………….

     
Total du bilan ……………...

     
Structure de l'entreprise

L'entreprise appartient-elle à un groupe (1) ?   FORMCHECKBOX 
 Oui


 FORMCHECKBOX 
 Non

Si oui, se reporter à la liste des pièces à joindre.


(1) Appartient à un grand groupe toute entreprise n'entrant pas dans la définition de la PME  définie comme : toute entreprise (entité exerçant une activité économique, quelle que soit sa forme juridique) peut être qualifiée de PME si elle répond aux critères suivants :

· critère d'effectif : elle occupe moins de 250 personnes ;

· critère financier : son chiffre d'affaires annuel n'excède pas 50 millions d'euros ou le total de son bilan annuel n'excède pas 43 millions d'euros

Les données retenues pour le calcul de l'effectif et des seuils financiers sont celles afférentes au dernier exercice comptable clôturé et sont calculées sur une base annuelle. Lorsqu'une entreprise, à la date de la clôture des comptes, constate un dépassement des seuils dans un sens ou dans l'autre sur une base annuelle, elle ne change de statut que si ce dépassement se produit pendant deux exercices consécutifs. L'effectif correspond au nombre d'unités de travail par année (salariés et assimilés en équivalent temps plein, propriétaires exploitants et associés exerçant une activité régulière dans l'entreprise et bénéficiant d'avantages financiers).

Le caractère de PME s'évalue en tenant compte de ces deux critères (effectifs et seuils financiers) soit sur une seule entreprise si elle est autonome, soit sur plusieurs entreprises.

Une entreprise est autonome, si son capital ou ses droits de vote ne sont pas détenus à plus de 25 % par une autre entreprise, ou si elle ne possède pas plus de 25 % du capital ou des droits de vote d'une autre entreprise, et si elle ne répond pas à la définition d'entreprise liée exposée ci dessous. Dans ce cas, les seuils d'effectifs et les seuils financiers à prendre en compte sont ceux de la seule entreprise autonome.

Une entreprise est partenaire d'une autre, si l'une détient 25 % ou plus du capital de l'autre ou entre 25 et 50 % de ses droits de vote, ce qui traduit une proximité entre ces entreprises sans position de contrôle de l'une sur l'autre. Dans ce cas, les seuils d'effectifs et les seuils financiers à prendre en compte sont ceux de l'entreprise considérée et, proportionnellement à sa participation au capital ou aux droits de vote, ceux de l'entreprise partenaire.

Sont exclus de cette définition, même si leur participation dépasse 25 %, les investisseurs suivants, sous réserve qu'ils ne détiennent pas de position de contrôle : sociétés publiques de participation, sociétés de capital à risque, « investisseurs providentiels », universités ou centres de recherche, investisseurs institutionnels, autorités locales autonomes ayant un budget annuel inférieur à 10 millions d'euros et moins de 5000 habitants. Hormis ce cas, une entreprise contrôlée directement ou indirectement, à hauteur de 25 % de son capital ou de ses droits de vote par un ou plusieurs organismes publics ou collectivités publiques ne peut être considérée comme une PME. Par exception, ce type d'entreprise peut dès lors être qualifiée d'entreprise autonome.

	Aides publiques déjà obtenues par l'entreprise bénéficiaire du FEDER

Pour les entreprises et organismes ayant une activité dans un secteur concurrentiel, la réglementation limite le montant des subventions cumulées pour une même entreprise sur trois années consécutives 

Inscrire dans le tableau ci-après toutes les aides attribuées par des organismes publics (Union européenne, Etat, collectivités locales,…) quelle que soit la forme de l'aide (ex : subventions, bonifications d’intérêt, exonérations fiscales, apports en nature…) obtenues sur l'exercice fiscal en cours et les deux précédents.

Dans la négative, préciser état néant. 

	Financeur
	Dénomination et objet de l'aide

	Montant (€)
Exercice fiscal

(N)
	Montant (€)

Exercice fiscal

(N-1)
	Montant (€)

Exercice fiscal

(N-2)
	Total (€)

	Union Européenne

	     
	     
	     
	     
	     

	Etat

	     
	     
	     
	     
	     

	Conseil régional de
     
	     
	     
	     
	     
	     

	Conseil général du
     
	     
	     
	     
	     
	     

	Autres collectivités locales (à préciser)

     
	     
	     
	     
	     
	     

	Autres organismes publics (à préciser)

     
	     
	     
	     
	     
	     

	Total des aides publiques obtenues par exercice fiscal
	     
	     
	     
	     


Compte bancaire sur lequel les paiements doivent être effectués (joindre un RIB)

Intitulé du compte :      
Banque :      
Agence :      
Code Banque :      
Code guichet :      
Je soussigné, en qualité de représentant légal de …………………….ayant capacité pour l’engager juridiquement en qualité de…………………… , sollicite une subvention européenne pour le montant et le taux indiqués ci-dessus pour la réalisation du projet précité et décrit en annexe.

Je certifie l’exactitude des renseignements indiqués dans le présent dossier.

J’atteste sur l’honneur la régularité de la situation fiscale et sociale de l’organisme que je représente.

J’atteste que les aides publiques indiquées au plan de financement du projet détaillé ci-après ont bien été sollicitées.

J’atteste avoir pris connaissance des obligations indiquées en annexe 3 que je m'engage à respecter.

	Date : 





	

	Nom et qualité du représentant légal :
	

	Signature :


	

	Cachet 
 de la structure :
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Que dois-je faire ?

= Invitez les parlementaires européens de votre circonscription a toute
manifestation publique autour de votre projet (pose de la premiére pierre,
inauguration) et prévoyez leur un temps de parole.

Pour les projets dont le colt total public
est supérieur a 10 millions d'euros

Que dois-je faire ?

= Réalisez une communication complémentaire spécifique sur l'apport de
['Union européenne (au lancement ou a l'inauguration de votre projet, lors
de la Journée de 'Europe, le 9 mai, ou a l'occasion de grands rendez-vous
européens).



[image: image8.jpg]Pour tous les projets

Que dois-je faire ?

= Sur tout document ou support de communication relatif & votre projet
apposez le logo de 'Union européenne (drapeau) et inscrivez la mention
suivante :

« [Descriptif/dénomination de l'action] est cofinancé[e] par I'Union
européenne. L'Europe s'engage en [indiquez la région] avec le [Fonds
européen de développement régional ou Fonds social européen] »

2, vous devez

Projet cofinance par IUnion Européente.
LEurope s'engage avec le Fonds européen de développement régional.

= Affichez, grace a des supports appropriés (autocollants, affiches, banderoles,
drapeaux...) la participation européenne au financement de votre projet.

Pour les projets portant sur l'achat d'un objet plysique ou sur le
financement d'infrastructure et de construction, et dont le colt total
public est supérieur a 500 000 euros

Que dois-je faire ?

= Placez un panneau d'affichage sur les sites pendant toute la durée des travaux.

= Remplacez le panneau par une plaque extérieure permanente, visible et de taille significative, au plus tard dans les six
mois apreés la fin des travaux.

Union europé

Positionnez le panneau ou la plaque & l'emplacement le plus visible par le public

= Arborez le drapeau européen sur le site de votre opération pendant la semaine du 9 mai (Journée de l'Europe) si votre
opération a été initiée depuis le Ter janvier 2007.



PORTEUR DU PROJET :
      
INTITULE DU PROJET :      
DESCRIPTION DU PROJET :

Genèse du projet, contexte local, partenariat impliqué le cas échéant, présentation générale du projet, objectifs poursuivis et principaux résultats attendus après la réalisation des travaux …
     
ZONE D'IMPACT DU PROJET (Région, département, commune) :

LIEU DE REALISATION DU PROJET : 

Indiquer l’adresse précise du lieu où sera réalisée « matériellement » l’opération. Cette information est nécessaire pour permettre des visites sur place.

     
 USERADDRESS  \* MERGEFORMAT 
	Les procédures administratives préalables :

Le projet sera-il concerné par d'autres procédures administratives (urbanisme, environnement, loi sur l’eau, Natura 2000...) :  FORMCHECKBOX 
 Oui                      FORMCHECKBOX 
 Non

Si oui préciser lesquelles :

-      
-      
-      
Origine et date de l’autorisation administrative (si en cours, préciser la date de la demande) :      
Le projet sera-il soumis à enquête publique ?   FORMCHECKBOX 
 Oui                      FORMCHECKBOX 
 Non

Si oui préciser la date de dépôt de l’étude d’impact (jj/mm/aaaa) :      


	LE CALENDRIER PREVISIONNEL DE REALISATION DU PROJET :

Date de commencement d'exécution1 (jj/mm/aaaa) :      
Fin prévisionnelle d'exécution2 (jj/mm/aaaa) :      
Si la durée de réalisation du projet est supérieure à un an, préciser ci-après, le montant des dépenses réalisées par année civile :

Année

Montant des dépenses prévisionnelles 

2007

     
2008

     
2009

     
2010

     
TOTAL

     
NB : la durée de réalisation ne doit pas en principe dépasser deux ans.


A
UTRES PRECISIONS

Est- ce que ce projet constitue le renouvellement ou la poursuite d'une action de même type ou de même nature ?

 FORMCHECKBOX 
 Oui                   FORMCHECKBOX 
 Non  

Si oui, préciser la(es) référence(s) de la (ou des) subvention(s) publiques(s) accordée(s) : (date et référence de la convention attributive, programme européen, etc.…) :

     
Avez-vous une demande de financement public en cours pour un autre projet en lien avec ce projet ?

 FORMCHECKBOX 
 Oui                   FORMCHECKBOX 
 Non  

Si oui, indiquer l'intitulé du (des) projets (s) et l'origine du financement : 

     
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DU PROJET

Lorsque le demandeur récupère la TVA, la dépense subventionnable doit être présentée hors taxe.

	DEPENSES
	MONTANT HT
	MONTANT TTC

	Acquisitions foncières
	 
	 

	Construction, extension de bâtiments
	 
	 

	Réhabilitation de bâtiments
	 
	 

	Travaux publics
	 
	 

	Equipements
	 
	 

	Autres travaux
	 
	 

	Etudes
	 
	 

	Fonctionnement (pour les dépenses de fonctionnement, détaillez les dépenses, notamment salaires et charges voir 3)
	 
	 

	Conseil
	 
	 

	Communication
	 
	 

	Divers
	 
	 

	A DEDUIRE (s'il y a lieu)
	 
	 

	Recettes générées par l'investissement (opérations portées par les associations ou organismes consulaires)
	 
	 

	TOTAUX
	0,00
	0,00

	RESSOURCES
	MONTANT
	%

	Aides publiques
	 
	 

	Union européenne
	 
	 

	Etat
	 
	 

	Région
	 
	 

	Département
	 
	 

	Communes dou groupement de communes
	 
	 

	Etablissements publics
	 
	 

	Autres (2)
	 
	 

	Sous-total
	 
	 

	Autofinancement
	 
	 

	Fonds propres
	 
	 

	Emprunts (2)
	 
	 

	Crédit-bail
	 
	 

	Autres (2)
	 
	 

	 
	0,00
	0,00


(1) A énumérer : ministères, nom des collectivités et établissements publics dont organismes consulaires, Fond de concours  d’agences ou structures exerçant une action publique pour le compte de l’Etat. …

(2) : à détailler

(3) : indiquer le cas échéant les modes de calcul (exemple : salaires et charges (x par mois) X (y personnes) X (z mois)

NB : les dépenses sont, le cas échéant, présentées par « sous-projets »  

Avertissement : Toute évolution du plan de financement de votre projet entre le prévisionnel et le réalisé sera susceptible d'induire une diminution du montant de l'aide FEDER attribuée.


Pièces concernant le porteur de projet

1. Preuve de l’existence légale

( Pour les entreprises : extrait Kbis, inscription au registre ou répertoire concerné ;

( pour les associations : copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la préfecture, statuts si subvention supérieure à 50 000 €

( pour les GIP : copie de la publication de l’arrêté d’approbation de la convention constitutive, et convention constitutive si subventions supérieures à 50 000 €.

( Pour les particuliers : Fiche familiale d’état civil 

2. Pour les entreprises appartenant à un groupe : 

( organigramme précisant les niveaux de participation, 

( effectifs, chiffres d’affaires 

( bilan des entreprises du groupe

( 3. Relevé d’identité bancaire ou postal

( 4.Attestation de régularité de ses situations fiscale et sociale 

( 5. Attestation de non récupération de la TVA

( 6.Attestation mentionnant les aides perçues dans les trois dernières années

7. Pour les subventions supérieures à 50 000 € : 

( dernière liasse fiscale complète. 

Pour les associations et les GIP, 

( les derniers bilan et compte de résultats approuvés par l’assemblée et le rapport du commissaire aux comptes s’il y en a un .

Pièces concernant le projet

( 8. Copies (si le porteur de projet en dispose) des décisions d’aides publiques déjà obtenues pour le projet (délibération des collectivités locales,…) ou lettre d’engagement de l’exécutif de la collectivité indiquant son

approbation pour le projet identifié de façon précise, le montant de la subvention, son intention de cofinancer le projet et de soumettre dans un délai précis la demande de cofinancement à l’organe délibérant.

( 9. Devis, projets de contrats ou tous autres documents, datés et comportant l’indication de l’organisme qui les a établis, permettant d’apprécier le montant de la dépense globale du projet.

10. Pour les travaux (et acquisitions immobilières) :

( document précisant la situation juridique des terrains et immeubles et établissant que le porteur de projet  a ou aura la libre disposition de ceux-ci (promesse de vente…), certification d’un expert qualifié indépendant ou d’un organisme officiel agréé certifiant la valeur et/ou confirmant que le prix d’achat n’est pas supérieur à la valeur marchande, 

( état des autorisations préalables requises par la réglementation (permis de construire, autorisation au titre de la réglementation sur les installations classées, autorisation au titre de la loi sur l'eau…),
( plan de masse, plan de situation, plan cadastral

11. Dans le cas d'un crédit-bail :  joindre le projet de contrat de crédit bail.

NB : Le service instructeur pourra demander des pièces complémentaires qu’il juge nécessaires à l’étude du dossier. 
Les règlements communautaires imposent aux Etats-membres certaines obligations pour le versement des aides de l’Union européenne. En conséquence, le porteur de projet bénéficiaire de l’aide attribuée partiellement ou en totalité doit s’engager, sauf renonciation expresse à cette aide, à respecter les obligations ci-après qui seront reprises dans l’arrêté ou la convention attribuant l’aide européenne :

Je, soussigné…………………………………….. ., représentant légal de……………………………. 

m’engage, à réaliser le projet détaillé en annexe et intitulé :

……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………

dans les conditions énoncées ci-après :

1 – Je m’engage à me soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et/ou sur place, y compris au sein de ma comptabilité, effectué par ……………….…….. (services techniques instructeurs),1 par toute autorité commissionnée par le préfet ou par les corps d’inspections et de contrôle nationaux ou communautaires. A cet effet je m’engage à présenter aux agents du contrôle tous documents et pièces établissant la réalité, la régularité et l’éligibilité des dépenses encourues

2 - Le plan de financement – Aides publiques :

Je m’engage, afin que l’Etat puisse répondre à ses obligations communautaires, à transmettre au service instructeur, dès réception, et au plus tard avant le versement du solde de l’aide communautaire, les décisions relatives aux aides publiques sollicitées (notification des aides nationales et délibérations des collectivités locales) (sauf si elles sont jointes au dossier) et à l’informer au plus tôt de l’encaissement de celles-ci, même si cet encaissement intervient postérieurement à celui de la subvention européenne.

Dans le cas d'une modification du plan de financement initial, j’en informerai le préfet (service technique instructeur) pour le réexamen du dossier par le comité de programmation, dans le respect du taux maximum d’aides publiques fixées par le régime d'aide applicable.

3 - Les dépenses éligibles :

Je dois informer le service instructeur du début d’exécution du projet.

Je prends note que ne peuvent être incluses dans l’assiette de la subvention que des dépenses conformes aux dispositions du règlement communautaire n° 1828/2006 du 8 décembre 2006  et du décret n° 2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses des programmes cofinancés par les fonds structurels pour la période 2007-2013 et effectuées pour la réalisation de l’opération à compter du ……………… et celles acquittées jusqu’au…………….. ( à confirmer par le service instructeur : date impérativement antérieure à la date limite de prise en compte des dépenses fixée dans la décision de la Commission d’approbation du programme).

(Dans le cas d’achat de matériel roulant, celui-ci sera affecté exclusivement à l’action programmée pour toute sa durée ou pour la durée d’amortissement du matériel roulant)..
4 - Le paiement de l’aide communautaire : Pour le paiement de l’aide communautaire (qui  intervient en fonction de la disponibilité des crédits communautaires)

- s’il est prévu un versement d’acomptes, je déposerai à l’appui des demandes de paiement d’acomptes auprès du service instructeur, un état récapitulatif détaillé certifié exact, des dépenses réalisées conformément au projet retenu, accompagné des pièces justificatives de ces dépenses.

- je déposerai la demande de paiement du solde dans les deux mois maximum à compter de la fin de l’opération, accompagnée :

- d’un compte-rendu d’exécution de l’opération ;

- de la justification de la totalité des dépenses éligibles effectuées avec les pièces justificatives des dépenses encourues (sauf celles produites lors des acomptes) ;

- les décisions des cofinanceurs publics (si elles n’ont pas été produites antérieurement) ;.

- l’état des cofinancements publics encaissés (origines et montants).

La justification des dépenses encourues s’effectue par la production de factures acquittées, mention portée sur chaque facture par le fournisseur, mais également par la production de pièces de valeur probante équivalente, à savoir:

- pour les opérateurs publics, copie des factures (ou d’un relevé des factures) accompagnées d’une attestation de paiement délivrée par le comptable public concerné;

- pour les opérateurs privés, les factures certifiées payées, mention portée, sur chaque facture ou sur un état récapitulatif, par un commissaire aux comptes ou un expert comptable ou accompagnées de relevés de compte bancaire de l’opérateur faisant apparaître les débits correspondants.

5 - La réalisation du projet : j’informerai le service instructeur régulièrement de l’avancement de l’opération. Le calendrier qui sera communiqué relatif à la remontée des factures et autres justificatifs certifiés de dépenses ainsi qu’aux autres indicateurs d’objectifs de réalisation et indicateurs de suivi du déroulement du projet devra être respecté.

En cas de modification du plan de réalisation, j’informerai le service instructeur dans les plus brefs délais avec communication des éléments. Si le projet était abandonné,  j’en informerais aussitôt le service instructeur.

6 - La comptabilité de l’opération : une comptabilité séparée sera tenue ou selon une codification comptable adéquate. Un système extra-comptable par enliassement des pièces justificatives peut être retenu. Ces pièces seront conservées jusqu’à la date limite à laquelle sont susceptibles d’intervenir les contrôles, soit jusqu’au 31 décembre 2025.

7 - Publicité et respect des politiques communautaires :

Publicité : j’assurerai la publicité de la participation européenne selon les dispositions prescrites par le règlement communautaire n° 1828/2006 du 8 décembre 2006 (panneaux, information des publics concernés,…) .

Respect des politiques communautaires : je m'engage à respecter les politiques communautaires (qui me sont opposables) et notamment les règles de concurrence et de passation des marchés publics, du respect de la protection de l’environnement, l’égalité des chances entre hommes et femmes.

Je m’engage à ne pas tirer parti de l’aide attribuée pour pratiquer des prix anormalement bas et plus généralement à ne pas détourner la clientèle des entreprises concurrentes par l’octroi d’avantages anormaux par rapport à ceux consentis habituellement.
8 - Reversement et résiliation : je suis informé qu’en cas de non-respect des obligations ci-dessus et en particulier, de la non-exécution totale ou partielle de l’opération, de la modification du plan de financement ou du programme des travaux sans autorisation préalable, de l’utilisation des fonds non conforme à l’objet ou en cas de refus des contrôles, le préfet exigera le reversement partiel ou total des sommes versées.

Dans le cas où, dans les 5 ans suivant la réalisation de l’opération, celle-ci connaîtrait une modification importante affectant sa nature ou ses conditions de mise en oeuvre ou procurant un avantage indu au bénéficiaire ou à un tiers et résultant soit d’un changement d’affectation sans autorisation ou d’un changement dans la propriété de l’objet de la subvention, soit de l’arrêt ou du changement de localisation d’une activité productive, le préfet exigera le reversement partiel ou total des sommes versées.

Je m’engage en cas de non-respect de mes engagements et obligations à procéder au reversement des sommes indûment perçues dans le mois qui suit la réception du titre de perception.

	Date : 





	

	Nom et qualité du représentant légal :
	

	Signature :


	

	Cachet 
 de la structure :


	



Une synthèse de vos obligations en matière de publicité vous est présentée ci-après.
Les textes applicables sont disponibles en intégralité sur le site Internet dédié aux programmes européens régionaux en Midi-Pyrénées : www.europe-en-midipyrenees.eu, rubrique > Documents > Cadre règlementaire.

Textes applicables : 
. Règlement N°1828/2006 de la Commission du 08 décembre 2006 (notamment les articles 8 et 9)

. Règlement N°1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 (notamment l’article 53ter)

. Circulaire du 12 février 2007 relative à la communication sur les projets financés par l’Union européenne 




Pour vous aider à remplir votre obligation de publicité, vous recevrez avec votre convention attributive ou votre arrêté le kit de publicité du bénéficiaire accompagné d’autocollants.

Le kit ainsi que le logo de l’Union européenne peuvent également être téléchargés sur le site Internet dédié aux programmes européens régionaux en Midi-Pyrénées :
www.europe-en-midipyrenees.eu , rubrique > Documents.

Les éléments suivants (Annexes 4 et 5) sont donnés à titre indicatif

et devront être complétés durant la phase d’instruction du dossier

en rapport avec le service instructeur désigné.
Notice de renseignement des fiches indicateurs 

Afin d’estimer et de mesurer les réalisations concrètes des dossiers aidés par les fonds européens sur le programme « Compétitivité régionale et emploi », les porteurs de projet – maîtres d’ouvrage ont l’obligation de renseigner un certain nombre de fiches navettes concernant des indicateurs se rattachant à leur dossier.

· 4A : Fiche indicateurs physiques de réalisation

· 4B : Fiche indicateurs qualitatif d'Innovation

· 4C : Fiche indicateurs qualitatif TIC

· 4D : Fiche indicateurs Environnement

· 4E : Fiche indicateurs Impact Carbone

· 4F : Fiche indicateurs Emplois direct

Cette notice a pour objectif de donner quelques conseils pour mieux remplir ces fiches indicateurs.

Les services qui instruisent les dossiers peuvent préciser ou compléter les explications données ci-après.

La fourniture de ces fiches renseignées peut conditionner la programmation du dossier ou le versement du solde.

Avertissement : Ces fiches sont données à titre indicatif, elles seront exigées pour l'instruction par le service instructeur, pour que votre dossier soit déclaré complet.

Fiche 4A : indicateurs physiques de réalisation

Cette fiche reprend un nombre réduit d’indicateurs qui intéressent directement le projet aidé.

Chaque indicateur est désigné par un libellé et une unité de valeur qui le concerne.

Le propos est de quantifier les réalisations ou les résultats physiques que la subvention va favoriser. Il s’agit de compter ce qui ce fait directement au sein de l’entité bénéficiaire de l’aide. Les effets chez les sous-traitants ou dans les entités voisines ne doivent pas être pris en compte.

Deux moments doivent être retenus pour effectuer cette mesure :

· Au moment de l’instruction du dossier (avant sa programmation) : Il doit être fait une estimation, la plus réaliste possible, du nombre de réalisations concrètes qui sont prévues à la fin de l’opération.

· Au moment du paiement du solde de la subvention : cette autre quantification doit représenter ce qui est réellement réalisé, ou en passe de l’être, quand l’opération financée est terminée.

Il convient de bien faire attention à l’unité utilisée.

Pour toute difficulté d’interprétation ou de renseignement, il convient de se rapprocher du service instructeur ou de celui chargé du suivi du dossier.

Fiche 4B : indicateurs qualitatifs d'Innovation

Cet indicateur sert à apprécier les effets du dossier subventionné sur l’innovation. 

Plusieurs aspects de l’innovation sont pris en compte : il donne lieu à quatre indicateurs distincts :

· soit le dossier est innovant parce qu’il crée ou améliore sensiblement un produit, un bien ou un service ;

· soit le dossier est innovant parce qu’il met en œuvre un nouveau mode d’organisation très innovant ;

· soit le dossier est innovant parce qu’il fait appel à un nouveau procédé de fabrication ;

· soit le dossier est innovant parce qu’il utilise une nouvelle méthode de commercialisation.

Le projet peut agir sur un seul de ses aspects ou bien il peut avoir des effets multiples et alors utiliser plusieurs de ces questions.

Pour chacune de ses questions, une appréciation doit être portée : une des quatre valeurs suivantes doit être choisie : Aucun impact, faible impact, bon impact ou impact exemplaire.

Afin de choisir au mieux cette appréciation, les affirmations suivantes doivent être examinées :

· Aucun : le produit, l’organisation, le procédé ou la commercialisation sont banaux et n’apportent rien de novateur.

· Faible : le produit, l’organisation, le procédé ou la commercialisation est assez peu novateur
· Bon : le produit, l’organisation, le procédé ou la commercialisation est nouveau, labellisé ou certifié
· Exemplaire : Un (ou plusieurs) de ces éléments est nouveau et va au delà des normes en vigueur.

Si le porteur de projet estime que son projet est exemplaire en matière d’innovation, il est demandé d’en expliciter les raisons afin de mettre en valeur ce dossier.

Pour toute difficulté d’interprétation ou de renseignement, il convient de se rapprocher du service instructeur ou de celui chargé du suivi du dossier.

Fiche 4C : indicateurs qualitatifs TIC

TIC : Technologie informatique et de la communication

Cet indicateur sert à apprécier la qualité numérique d’une opération.

· Soit les TIC sont utilisés comme moyen d’atteindre tout ou partie des objectifs de l’opération

· Soit le dossier produit une TIC nouvelle

La notion de TIC concerne les notions de haut débit, de communication électroniques, d’Internet et de services numériques, de mise en réseau des divers acteurs : Tout cela basé sur des initiatives relatives à des infrastructures, des applications (numérisation, plate forme, système d’information) ou bien encore aux usages.

La qualité numérique dépasse la seule référence à des investissements  en matériels ou en logiciels.

Le propos de cet indicateur est alors d’identifier si le dossier prend en compte les TIC :

· dans la mise en œuvre de l’opération (lors de son déroulement)

· dans les réalisations concrètes

· si dans le budget du dossier, les dépenses pour les TIC apparaissent clairement.

Fiche 4 D : indicateurs qualitatifs Environnement

Lors de l’instruction du dossier, le maître d’ouvrage doit répondre à un certain nombre de critères dit d’éco-conditionalité qui concerne l’environnement.

La satisfaction à ses critères permet ou non une programmation plus facile du dossier.

L’indicateur qualitatif environnement sert simplement à synthétiser la réponse à ces critères.

Cet indicateur doit être renseignement en disant si le dossier a rempli les critères d’éco-conditionnalité :

· en partie (en précisant lesquels)

· en totalité

· aucunement

· ou s’il a été au-delà des critères énoncés en mettant en œuvre des conditions encore plus exigeantes

Fiche 4E : indicateurs Carbone

L’Union Européenne s’est engagée dans une volonté de réduite les gaz à effets de serre et donc à diminuer l’impact carbone de chacune des politiques qu’elle met en œuvre.

Afin de mesurer ces impacts ou ses réductions, le maître d’ouvrage doit renseigner les indicateurs carbone pour son dossier.

Ces indicateurs doivent être renseignés au moment du dépôt du dossier, pour l’Instruction. Ils doivent ensuite être revus quand l’opération est terminée, au moment du solde de la subvention.

Fiche 4F : indicateurs Emplois directs

Ces indicateurs mesurent la création ou le maintien des emplois. Il s’agit de comptabiliser uniquement les emplois directs. C’est à dire, les emplois directement créés ou maintenus dans l’entité du maître d’ouvrage. Les emplois des sous-traitants ou partenaires ne doivent pas être pris en compte.

Par ailleurs, les emplois développés pour la mise en œuvre de l’opération elle-même (par exemple, un maçon pour la construction d’un bâtiment) ne doivent pas être non plus comptabilisés.

Le décompte se fait en Equivalent temps plein.

Ces indicateurs doivent être renseignés au moment du dépôt du dossier, pour l’Instruction. Ils doivent ensuite être revus quand l’opération est terminée, au moment du solde de la subvention.

Fiche navette
Indicateurs       Physiques     de ‘réalisation’
N° du dossier :
 
 Axe/mesure/S-M/Action  =   
Libellé du dossier :
 
Nom du Maître d’ouvrage :
 
Merci de bien vouloir compléter les valeurs attendues puis réalisées directement pour votre dossier. 

Il s’agit de compter uniquement les réalisations effectuées chez vous au sein de votre entité. Les effets chez vos sous-traitants ou dans d’autres structures ne doivent pas être pris en compte (sauf indication expressément précisée) .

A compléter
	N°
	Indicateurs
	Unité
	Valeurs attendues quand le dossier sera complètement fini
	Valeurs réellement réalisées 

après la mise en œuvre totale de votre dossier
	Observations ou commentaires 

que vous souhaitez signaler

	
	
	
	Date du renseignement

. . . . . . . . . . . . . . . .


	Date du renseignement

. . . . . . . . . . . . . . . .


	

	 [Code indicateur]
	 [Indicateur]

	 [Unité]
	
	
	

	 [Code indicateur]
	 [Indicateur]

	[Unité]
	
	
	

	 [Code indicateur]
	 [Indicateur]

	[Unité]
	
	
	

	 [Code indicateur]
	 [Indicateur]

	[Unité]
	
	
	

	 [Code indicateur]
	 [Indicateur]

	[Unité]
	
	
	

	 [Code indicateur]
	 [Indicateur]

	[Unité]
	
	
	


(Pour tous renseignements &
Fiche à retourner au service instructeur suivant :
Remplie le ………….

Nom :
 
Signature (& cachet)
Adresse :
 
……..
 
Fiche navette

Indicateurs Qualitatifs       =  INNOVATION

N° du dossier :
 
 Axe/mesure/S-M/Action  =   
Libellé du dossier :
 
Nom du Maître d’ouvrage :
 
Indicateur : Prise en compte de l’innovation dans votre dossier ?

Merci de bien vouloir répondre aux questions suivantes : Votre dossier comporte-t-il …… ?
	Une réelle innovation sur un produit, un bien ou un service ?
	Aucun
 FORMCHECKBOX 

Faible
 FORMCHECKBOX 

Bon
 FORMCHECKBOX 

Exemplaire 
 FORMCHECKBOX 



	Une réelle innovation en matière d’organisation ?
	Aucun
 FORMCHECKBOX 

Faible
 FORMCHECKBOX 

Bon
 FORMCHECKBOX 

Exemplaire 
 FORMCHECKBOX 



	Une réelle innovation en matière de procédé ?


	Aucun
 FORMCHECKBOX 

Faible
 FORMCHECKBOX 

Bon
 FORMCHECKBOX 

Exemplaire 
 FORMCHECKBOX 



	Une réelle innovation en matière de mise en marché (commercialisation) ?
	Aucun
 FORMCHECKBOX 

Faible
 FORMCHECKBOX 

Bon
 FORMCHECKBOX 

Exemplaire 
 FORMCHECKBOX 




Aucun : le produit, l’organisation, le procédé ou la commercialisation sont banaux et n’apportent rien de novateur.

Faible : le produit, l’organisation, le procédé ou la commercialisation est assez peu novateur

Bon : le produit, l’organisation, le procédé ou la commercialisation est nouveau, labellisé ou certifié
Exemplaire : Un (ou plusieurs) de ces éléments est nouveau et va au delà des normes en vigueur.

Veuillez expliciter les raisons qui, selon vous, rendent votre projet exemplaire :

     
( Fiche à retourner au service instructeur suivant :
Remplie le ………….

Nom :
 
Signature (& cachet)
Adresse :
 
……..
 

Fiche navette

Indicateurs Qualitatifs

Technologies de l’Information et de la Communication

( Tic  )

N° du dossier :
 
 Axe/mesure/S-M/Action  =   
Libellé du dossier :
 
Nom du Maître d’ouvrage :
 
Indicateur : Prise en compte des TIC dans votre dossier ?

Merci de bien vouloir répondre aux questions suivantes :

	Q1 : Les TIC interviennent-ils pour la mise en œuvre du dossier


 (dans sa conception ou dans son exécution ) ? 


………


	Oui   FORMCHECKBOX 
     Non   FORMCHECKBOX 


	Q2 : les TIC sont-ils présents, tout ou partie, dans les réalisations du dossier ?


	Oui   FORMCHECKBOX 
     Non   FORMCHECKBOX 


	Q3 : les TIC apparaissent-ils clairement dans le budget du dossier ?


	Oui   FORMCHECKBOX 
     Non   FORMCHECKBOX 



( Fiche à retourner au service instructeur suivant :
Remplie le ………….

Nom :
 
Signature (& cachet)
Adresse :
 
……..
 

Fiche navette

Indicateurs Qualitatifs     Environnement
N° du dossier :
 
 Axe/mesure/S-M/Action  =   
Libellé du dossier :
 
Nom du Maître d’ouvrage :
 
Indicateur : Prise en compte de l’environnement dans votre dossier ?

Merci de bien vouloir répondre aux questions suivantes :

	Non concerné par aucun des critères d’éco-condionnalité ?


	Oui   FORMCHECKBOX 
     Non   FORMCHECKBOX 


	Prise en compte d’une partie des critères d’éco-condionnalité ?

Lesquels ? (code). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


	Oui   FORMCHECKBOX 
     Non   FORMCHECKBOX 


	Prise en compte de la totalité des critères d’éco-condionnalité ?


	Oui   FORMCHECKBOX 
     Non   FORMCHECKBOX 


	Mise en œuvre de mesure(s) bénéfique(s) pour l’environnement et non prévue(s) dans les critères d’éco-condionnalité ?

(Votre projet va-t-il au-delà des critères énoncés ?)
	Oui   FORMCHECKBOX 
     Non   FORMCHECKBOX 



( Fiche à retourner au service instructeur suivant :
Remplie le ………….

Nom :
 
Signature (& cachet)
Adresse :
 
……..
 
Fiche navette

Indicateurs    Impact Carbone  (CO2)

N° du dossier :
 
 Axe/mesure/S-M/Action  =   
Libellé du dossier :
 
Nom du Maître d’ouvrage :
 
Il s’agit de recueillir les informations permettant de calculer l’impact de votre projet sur le réchauffement de la planète, son impact carbonne.

Merci de bien vouloir renseigner les informations suivantes :

	
	Prévu
	Réalisé
	

	Surface de bâties Neuve
	        en m²
	        en m²
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Surface de bâties Réhabilité
	        en m²
	        en m²
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Consommation surfacique – neuf
	        kWh/m²/an
	        kWh/m²/an
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Consommation surfacique - Réhabilité
	        kWh/m²/an
	        kWh/m²/an
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Quantité d’énergie économisée
	        TEP/an
	        TEP/an
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Capteurs solaires thermiques installés
	        en m²
	        en m²
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Capteurs solaires photovoltaïques installés
	        en m²
	        en m²
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Production éolien
	        kWh
	        kWh
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Puissance micro-hydraulique
	        kW
	        kW
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Puissance bois installé
	        kW
	        kW
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Puissance géothermique
	        kW
	        kW
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Quantité supplémentaire de déchets valorisés matière
	        T/an
	        T/an
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Quantité supplémentaire de déchets valorisés énergiquement   (hors méthanisation)
	        T/an
	        T/an
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet

	Volume de méthane supplémentaire valorisé par les projets de méthanisation
	         m3 / an
	         m3 / an
	   FORMCHECKBOX 
 sans objet


( Fiche à retourner au service instructeur suivant :
Remplie le ………….

Nom :
 
Signature (& cachet)
Adresse :
 
……..
 
Fiche navette

Indicateurs Quantitatifs : EMPLOIS prévus

N° du dossier :
 
 Axe/mesure/S-M/Action  =   
Libellé du dossier :
 
Nom du Maître d’ouvrage :
 
Emplois directs prévus créés ou maintenus 

Vous devez renseigner les rubriques suivantes en dénombrant en Equivalent Temps Plein (ETP) c’est à dire en comptant un emploi à temps normal comme un emploi entier dans votre structure ou entreprise. ( ex : 35h/s = 1 ; un mi-temps = 0,5)

Vous ne devez pas comptabiliser les emplois développés pour la mise en œuvre du projet : ex. pour la construction d’un bâtiment, ne pas compter les emplois des maçons. Par contre si votre projet consiste en l’embauche d’un cadre pour la recherche et l’innovation il convient, bien sur dans de cas, de le comptabiliser.

	
	Situation initiale

 à la date de la demande
	Situation finale prévue
 après la réalisation complète du projet financé par l’Europe
	Commentaires

	Effectifs totaux employés par le maître d’ouvrage ou l’entreprise 
	En ETP  =       
	     
	     

	
	
	
	

	Dont effectifs à temps partiel
	En ETP  =       
	     
	     


	En ETP
	Au sein de la même structure existante
	Lors d’une extension de la structure actuelle
	Dans une nouvelle structure mise en place par vous
	Dont emplois à temps plein
	
	Date prévue de la création

	Emplois créés
	     
	     
	     
	     
	
	     

	Emplois maintenus
	     
	     
	     
	     
	
	


Emplois directs créés : Il s’agit des emplois directs nouveaux créés après la réalisation complète de votre projet. Ne pas comptabiliser les substitutions, ni des créations d’emplois chez vos sous-traitants.

Emplois directs maintenus : Il s’agit des emplois directs maintenus ou consolidés dans votre structure. Ce sont des emplois qui auraient disparu sans la mise en place de votre projet. Il ne faut compter que les emplois en lien avec l’investissement : une nouvelle machine il convient de dénombrer que les emplois  de l’atelier concerné. Pas ceux de toute l’entreprise.
Emplois indirects prévus induits 

Il s’agit de la prévision des emplois indirects induits par la réalisation de votre projet. Ces emplois seront créés chez vos sous-traitants, fournisseurs ou vos partenaires. Une estimation approximative permettrait de connaître l’impact de votre projet sur l’économie locale. Cette information qualitative ne servira qu’à estimer l’impact de tel projet en Midi-Pyrénées.        

	En ETP
	Au sein d’une autre structure
	Dont emplois à temps plein
	
	
	

	Emplois induits
	     
	     
	
	
	
	


( Fiche à retourner au service instructeur suivant :
Renseignée le ………….


Signature (& cachet)
Nom :
 


Adresse :
 
……..
 
Tout projet faisant l’objet d’une demande de FEDER devra respecter l’environnement et le Développement durable, notion dont les trois dimensions sont présentées dans le schéma ci-dessous : l’économie, le social et l’environnement. 

Votre projet sera analysé par le service instructeur au regard de ces critères et/ou de la grille DD,  ils devront donc être respectés au mieux au moment de la constitution du dossier. 

Pièces qui seront à renseigner et à joindre au dossier au moment de l’instruction et en partenariat avec le service instructeur  :

1) Pour toute demande de subvention FEDER d'un montant inférieur à 100 000  €  : 

- la fiche critères d'éco-conditionnalité. 

Ces critères correspondent à la dimension environnementale du développement durable.Il existe 16 critères et selon la nature de votre projet (en fonction de l’axe et de la mesure sur lesquels votre dossier se situe), vous avez 1 à 5 critères à renseigner comme l’indique le tableau que vous trouverez en page suivante les réponses données à ces critères devront être justifiées dans votre dossier.

2) Pour toute demande de subvention FEDER d'un montant supérieur ou égal à 100 000  € :

- La grille de développement durable : 

Elle permet d’évaluer l’attention portée aux trois dimensions du développement durable dans le projet : l’économique, le social et l’environnement. 

· A travers les 16 critères d’éco-conditionnalité pour la dimension environnementale 

· Et à travers des questions supplémentaires pour les dimensions économique et sociale.

- Le Bilan carbone : 

Il mesure l’impact global de l’activité proposée par le projet sur l’environnement et ses émissions de gaz à effet de serre. Son but est d’offrir à chaque porteur de projet une compréhension de son impact sur l’environnement et de lui proposer un plan d’action pour adapter ses pratiques. Le résultat du bilan carbone doit être neutre ou favorable. Si aucune possibilité de supprimer ou de réduire les impacts du projet n’a pu être déterminée, des mesures compensatoires peuvent être envisagées.

Critères d’éco-conditionnalité à renseigner 
en fonction de la mesure et de la sous mesure concernée


AXE I : Renforcer le potentiel de recherche des pôles de compétitivité, des filières d’excellence et moderniser les structures d’enseignement supérieur qui s’y rattachent.

	Mesure 1 
	
Compléter les rubriques suivantes 
	C02 C13 C14 C15 C16

	Mesure 2 
	
	C12 C13 C14 C15 C16

	Mesure 3 
	
	C01 C13


AXE III : Préserver et valoriser le capital environnemental de Midi-Pyrénées

	Mesure 1 
	

	Sous-mesure 1 
	C01 C10 C13

	Sous-mesure 2: actions sur l’amont
	C01 C 04 C 16

	Sous-mesure 2 : actions sur l’aval
	C01 C13 C 14 C15

	Sous-mesure 3 
	C01 C03 C16

	Sous-mesure 4 
	C13 C15 C16

	Mesure 2 
	

	Sous-mesure 1 
	C03 C04 C05

	Sous-mesure 2  
	C03 C04

	Sous-mesure 3  
	C 03 C04 C10 C15 C16

	Mesure 3  
	

	Sous-mesure 1  
	C01 C11 C13 C16

	Sous-mesure 2 :  action 1  
	C08 C09 C16

	Sous-mesure 2 :  action 2  
	C03 C11 C16

	Mesure 4  
	

	Sous-mesure 1  
	C04 C15 C16

	Sous-mesure 2  
	C13 C16

	Sous-mesure 3  
	C13 C16

	Mesure 5  
	C15 C16


Axe IV :  Dynamiser le développement du massif des Pyrénées à travers une politique interrégionale équilibrée et durable

	Mesure 1  
	

	Sous-mesure 1  
	C03 C04 C06 C11 C14

	Sous-mesure 2  
	C03 C14 C15

	Mesure 2  
	

	Sous mesure 1  
	C02 C03 C16

	Sous mesure 2  
	C03 C04 C16

	Mesure 3  
	C15


Axe VI : Soutenir les projets urbains en faveur de la cohésion sociale et de la multimodalité

	Mesure 1  
	

	Sous mesure 1  
	C14 C16

	Sous mesure 2  
	C14 C16

	Sous-mesure 3  
	C01 C16

	Mesure 2  
	C01 C13


Critères d’éco-conditionnalité
	C01 - Diminution des consommations d’énergie primaire
	
	

	Le projet génère t-il des déplacements ?

Si le projet génère des déplacements humains, des dispositions sont-elles prises pour limiter les émissions de gaz à effet de serre ? 

Par exemple : organisation spécifique (co-voiturage, plan de déplacement entreprises, etc.), audio/vidéo/visio-conférence, modes doux (cheminements piétons, voies cyclables), transports en commun, etc.

Si le projet génère des transports de marchandises, des dispositions sont-elles prises pour limiter les émissions de gaz à effet de serre ? 

Par exemple : (mutualisation des livraisons, ferroutage, multimodalité, etc.).

Le projet implique t-il la création ou la rénovation d’un bâtiment ?

Si le projet implique la création d’un ou d’une partie de bâtiment, prévoit-il des performances énergétiques supérieures à la réglementation thermique (-20%) ?

Si le projet implique la rénovation d’un ou d’une partie de bâtiment, les dispositions prises permettent-elles d’améliorer la performance énergétique du bâtiment d’au moins deux classes par rapport à la performance initiale (classe A à I) ? (isolation des toitures, des façades, etc.)


	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 


 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui


	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

	C02 - Augmentation de la part des énergies renouvelables
	
	

	Le projet fait il appel de manière significative à une source d’énergie renouvelable ?


	 FORMCHECKBOX 
Oui
	 FORMCHECKBOX 
Non

	C03 - Préservation des habitats remarquables
	
	

	Le projet est il situé dans un zonage identifié au regard de son intérêt écologique ?

Si oui, le dossier mentionne t-il l’objet du zonage, la liste et la localisation des espèces et habitats concernés ?

Si oui, un avis circonstancié de l’impact du projet sur l’objet du zonage ainsi que chaque habitat ou espèce est-il présenté dans le dossier ? 
	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui
	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

	C04 - Préservation/conservation de la diversité biologique ordinaire- les milieux naturels 
	
	

	Le projet porte t-il atteinte (destruction, défrichement, arrachage, abattage important, labour, drainage…) à un milieu naturel (forêt, pelouse, prairie, haie, zone humide, cours d’eau…) ? 

Si oui, un avis circonstancié de l’impact du projet sur ces milieux naturels est-il présenté dans le dossier ?
	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui


	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non



	C05 - Préservation des paysages
	
	

	Le projet est-il situé en site classé, site inscrit ou Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager ?

Si oui, un avis circonstancié de l’impact du projet sur le paysage est-il présenté dans le dossier ? 
	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui


	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non




	C06 -Limitation des surfaces imperméabilisées
	
	

	Le projet implique t-il la réalisation d’un nouveau bâtiment et/ou d’un nouvel aménagement (création d'un bâtiment lié à un projet de recherche structurant, réalisation d'espaces d'exposition pour le public, opérations de constructions performantes et économes, réalisation de voiries, travaux de protection contre les risques, etc.) entraînant l’imperméabilisation de nouvelles surfaces ?

Si oui : 

· les porteurs de projet ont-ils eu une réflexion en amont (études de plusieurs scénarii) concernant des solutions privilégiant la réutilisation de l’espace (utilisation de bâtiments existants plutôt que construction de nouveaux bâtiments sur de nouveaux terrains, réhabilitation de zones en friche, utilisation des routes existantes) plutôt que création de nouvelles ?

· des mesures appropriées visant à limiter l’artificialisation et l’érosion des sols sont-elle envisagées (conception du bâtiment – compacité, parking végétalisé…) ?
	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui
	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

	C07 - Utilisation de matériaux recyclés ou renouvelables
	
	

	Le projet implique t-il la réalisation d’un nouveau bâtiment et/ou d’un nouvel aménagement ?

Certaines parties de ce bâtiment ou de cet aménagement font-elles appel à des matériaux recyclés ou renouvelables (bois, éco-matériaux), par exemple pour les bâtiments, voies de transport, aires de jeux, camping, parking, remblais, talus, … ?
	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui
	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

	C08 - Diminution de la consommation d’eau
	
	

	Le projet prévoit-il la mise en place de dispositifs de suivi et de réduction de la consommation d’eau ("dispositifs hydro-économes" : mousseurs, douchettes, etc. ; récupération de eaux de pluie, recyclage, etc.) ?
	 FORMCHECKBOX 
Oui
	 FORMCHECKBOX 
Non

	C09 - Diminution des rejets dans l’eau
	
	

	C09.1. Le projet prévoit-il l’utilisation de substances dangereuses prioritaires au sens de la directive 2000/60/CE ?

C09.2. Le projet génère t-il des rejets dans l’eau (pesticides, …) ?

Si oui toutes les dispositions ont-elles été prises pour réduire les rejets à la source ?,

Si oui toutes les dispositions ont-elles été prises pour améliorer la qualité des rejets au-delà de la réglementation en vigueur ?   
	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui
	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

	C10 - Optimisation des flux de déchets 
	
	

	C10.1. Le projet implique t-il la création d’un bâtiment ou la réalisation d’un aménagement ?

Si oui, des dispositions sont-elles prises pour limiter puis organiser la gestion des déchets sur les chantiers (charte chantier à faible impact environnemental…) ? 

C10.2. La mise en œuvre du projet va-t-elle générer des déchets ?

Si oui, préciser le type et la quantité prévue de déchets produits :

Si oui, des dispositions sont-elles prises pour limiter la production de déchets à la source (informations à destination des usagers, …), organiser la collecte (bacs, bennes,…) et s'assurer du traitement et/ou de la valorisation des déchets (identification des filières, traçabilité,…) ?


	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui
	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non


	C11 - Prévention des risques naturels
	
	

	Le projet est il situé dans une zone présentant un risque naturel ?  

Si oui le dossier contient il une note synthétique présentant les différents risques auxquels il est soumis ?

Le projet prévoit-il les dispositions particulières existantes et celles prises en conséquence (respect des pprn, )

En terme  de prévision des risques (dispositif de surveillance) ?

En termes d’information préventive ?

En termes de protection ?

En termes de gestion des crises (organisation des secours, planification) ?
	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui
	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

	C12 - Prévention des risques industriels et technologiques
	
	

	C12.1. Le projet est il situé dans une zone présentant un risque industriel et/ou technologique ?

Si oui le dossier contient il une note synthétique présentant les différents risques auxquels il est soumis ?

Le projet prévoit-il les dispositions particulières prises en conséquence (respect des pprn, )

En terme  de prévision des risques (dispositif de surveillance) ?

En termes d’information préventive ?

En termes de protection ?

En termes de gestion des crises (organisation des secours, planification) ?

C12.2. Le projet lui-même est-il de nature à présenter un risque industriel et/ou technologique ?

Si oui le porteur de projet a-t-il d’ores et déjà prévu les modalités selon lesquelles il allait informer les riverains des risques encourus (effort de transparence) ?
	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui
	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

	C13 - Cohérence du projet avec la stratégie de développement durable du territoire
	
	

	Le projet est-il situé sur un territoire où est formalisée une stratégie de développement durable (Agenda 21, ou Parc Naturel Régional) ou de gestion concertée (Contrat de Rivière) ?

Si oui, le dossier mentionne t-il l’existence de cette (ces) démarche(s) ainsi que ses (leurs) orientations ?

Si oui, le projet démontre t-il une cohérence avec cette (ces) démarche(s) ? (il contribue à la réalisation des objectifs, il fait appel à un partenariat avec d’autres acteurs du territoire, etc.)
	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui


	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non



	C14 - Engagement du porteur de projet dans une démarche d’amélioration continue au regard du développement durable ou de l’environnement
	
	

	Le porteur de projet est-il engagé ou prévoit-il de s’engager dans une démarche de limitation de son impact environnemental ? (sensibilisation des employés, usagers, dispositions pour organiser le tri et la collecte des déchets, utilisation de matières premières générant moins de déchets, de produits moins toxiques, politique d’achat éco-responsable, démarche de management environnemental, …)

Cette démarche fait-elle l’objet d’une reconnaissance ? (attribution de la norme ISO 14001, éco-conception, production labellisée…) 
	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui
	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non


	C15 - Application des principes d’évaluation, long terme et précaution 
	
	

	C15.1. Le dossier présente t-il les modalités envisagées quant à la mise en place de l’évaluation du projet ?

Cette évaluation envisage t-elle les résultats et les impacts directs et indirects du projet à long terme (20 ans et 50 ans) ?

C15.2. Si le projet implique la création d’un bâtiment neuf, ou la réalisation d'un aménagement : la fin de vie du bâtiment (destruction, démolition, …) et la réversibilité de l'aménagement (retour à l'état initial) sont-elles d’ores et déjà prévues ?

C15.3. Dans le cas d’un projet de recherche, les résultats et impacts attendus peuvent-ils être jugés satisfaisants au regard du principe de précaution  ?
	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui
	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

	C16 - Prise en compte du principe de participation
	
	

	C16.1. Les différentes parties prenantes du projet ont-elles été impliquées dans l'élaboration du projet ?

Si oui, ont-elles été : 

· informées ?

· consultées ?

· concertées ?

· associées à l'élaboration collectives du projet ?    

C16.2. Est-il prévu d'impliquer les différentes parties prenantes du projet à la mise en œuvre du projet ?

Si oui, les moyens mis en place semblent-ils suffisants (création d'un comité d'usagers) ?

C16.3. Plus particulièrement, le maitre d'ouvrage s'est-il donné les moyens de communiquer sur son projet (démarche et résultats) auprès des citoyens (habitants, riverains, grand public…) ?

Si oui, les moyens mis en place semblent-ils suffisants ? (panneaux d'affichage présentant le projet, publication, vulgarisation des résultats de travaux de recherche, débat public, portes ouvertes, organisation de forums…)
	 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui

 FORMCHECKBOX 
Oui


	 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non

 FORMCHECKBOX 
Non





Grille de prise en compte du développement durable 

	Economie

	La production, la valeur ajoutée ne sont pas seulement des quantités mesurables mais aussi des valeurs qualitatives, immatérielles qui contribuent durablement à la richesse et à la qualité de vie.  Ainsi, l'efficacité économique s'apprécie également au vu des bénéfices humains et des pertes environnementales.

	 
	oui
	neutre
	non

	Le projet permet-il de maintenir et/ou de créer des emplois ?
	 
	 
	 

	Prise en compte des emplois directs en CDI, créés ou maintenus

	Le projet possède-t-il une bonne cohérence économique interne ?
	 
	 
	 

	Justification du projet au regard du contexte (explicitation des besoins et de la demande, étude amont, études alternatives) 

	Dimensionnement du projet adapté et cohérence des choix techniques et des coûts 

	Montage financier : diversité des partenariats, endettement, impact sur la capacité à investir, dépenses ultérieures… 

	Mise en place d'une démarche qualité, d'un système de management environnemental, éco-conception... 

	Le projet possède-t-il des retombées sur l'économie locale et sur d’autres territoires (en France et en Europe) ?
	 
	 
	 

	Activités économiques locales générées par le projet (sous-traitance, services…) 

	Dynamique territoriale : création de réseaux ou de filières, coopération avec d'autres organismes 

	Contribution du projet à l’innovation (recherche, expérimentation…) et à l'amélioration des savoir-faire 


	Environnement

	La terre et ses éléments constituent une ressource commune dont le capital de production, de biens et de services, est  indispensable à la vie et à l'humanité. La valorisation durable de ce capital limité suppose des usages compatibles avec sa préservation et sa capacité de renouvellement.

	 
	oui
	neutre
	non

	Le projet prévoit-il des actions permettant de limiter son impact sur le changement climatique ?
	 
	 
	 

	Diminution de la part d'énergies fossiles, augmentation de la part d'énergies renouvelables 

	Mise en place de moyens de maîtrise de la consommation d’énergie 

	Limitation de la quantité de gaz à effet de serre générée pour la réalisation du projet (activités menées, déplacements…) 

	Mesures compensatoires et réductrices 

	Le projet prévoit-il des actions permettant de limiter ses effets sur la biodiversité et les milieux ?
	 
	 
	 

	Analyse d'impact sur la biodiversité (habitats remarquables et biodiversité ordinaire), études d'alternatives, et mise en place de mesures compensatoires le cas échéant 

	Analyse d'impact sur les ressources naturelles (eau, sol, sous sol...), études d'alternatives, et mise en place de mesures compensatoires le cas échéant 

	Etude de l'insertion du projet au regard du patrimoine et des paysages, études d'alternatives, et mise en place de mesures compensatoires le cas échéant

	Le projet prévoit-il des actions permettant de limiter son impact sur les personnes et les biens ?
	 
	 
	 

	Etude des possibles impacts sur la santé, études d'alternatives et mise en place de mesures compensatoires le cas échéant

	Etude des risques naturels et technologiques, études d'alternatives et mise en place de mesures compensatoires le cas échéant 

	Etude des nuisances et mise en place de mesures correctrices  le cas échéant


	Société

	La cohésion sociale et la solidarité s’imposent comme conditions essentielles d’un développement durable. Il s’agit de recréer ou renforcer le lien entre êtres humains, entre sociétés et entre territoires afin de s’assurer que le partage des richesses ne se fait pas au détriment des plus démunis, des générations futures, ou des territoires voisins ou lointains.

	 
	oui
	neutre
	non

	Le projet permet-il un égal accès aux emplois et aux services au public ?
	 
	 
	 

	Contribution à l'accès à la culture, l'éducation, la formation, la santé

	Prise en compte de l'égalité des chances dans l'accès à l'emploi 

	Le projet permet-il de contribuer au renforcement du lien social ?
	 
	 
	 

	Promotion de valeurs éthiques, pratiques solidaires, innovation sociale, citoyenneté, vie associative… 

	Inscription du projet dans une dynamique locale et culturelle 

	Le projet prend-il en compte le principe de participation ?
	 
	 
	 

	Mise en place d'actions d'information, de consultation publique, de concertation ou d'élaboration conjointe du projet avec les différentes parties prenantes 



Le programme opérationnel FEDER 2007-2013 prévoit la mise en œuvre, pour les projets d’investissement matériel et immobilier supérieurs à 100 000 € de subvention FEDER, la présentation d’un bilan carbone neutre ou favorable et l’intégration, le cas échéant de mesures compensatoires.
Cette mise en œuvre est de la responsabilité du porteur de projet.
Le Bilan Carbone est une méthode de comptabilisation des gaz à effet de serre (GES) qui permet de mesurer l’impact global d’une activité sur l’environnement et de comptabiliser les émissions de GES, directes ou induites par les activités de l’entreprise à partir de données facilement disponibles
Le porteur de projet peut utiliser pour effectuer ce bilan carbone la méthode validée par l’ADEME. http://www.ademe.fr/  peut apporter toute information sur le sujet et sur la méthodologie de réalisation du bilan. Elle peut également participer au financement de ce travail s’il est réalisé par une structure extérieure au porteur de projet.

Afin d’effectuer le bilan carbone, le logiciel Necater constitue une possibilité alternative. Ce logiciel est en cours de réalisation par la DIACT.

En cas de bilan Carbone positif, il est possible de prévoir des mesures compensatoires. 

Ces mesures à caractère exceptionnel sont envisageables dès lors qu’aucune possibilité de supprimer ou de réduire les impacts d’un projet n’a pu être déterminée. Elles peuvent ainsi se définir comme tous travaux, actions et mesures :

· ayant pour objet d'apporter une contrepartie aux conséquences dommageables qui n'ont pu être évitées ou suffisamment réduites,

· justifiés par un impact direct ou indirect clairement identifié et évalué,

· s'exerçant dans le même domaine, ou dans un domaine voisin, que celui touché par le projet,

· intégrés au projet mais pouvant être localisés, s'il s'agit de travaux, hors de l'emprise finale du projet et de ses aménagements connexes.

Ces contreparties à un effet dommageable peuvent être de types différents :

· des mesures techniques

Leur but est de réhabiliter ou de créer des milieux ou des espaces fonctionnels. Les plus courantes sont :

- la création ou la reconstitution des milieux naturels tels que zone humide, vasière, plage, frayère, zone de nourrissage ou de stationnement pour l’avifaune, boisements et plantations,

- les interventions sur des installations préexistantes Le principe est de compenser les impacts des nouvelles installations par la suppression de ceux des équipements qu’ils remplacent (par exemple, dépose d’anciennes lignes électriques, effacement de délaissés, reconquête de friches industrielles, réhabilitation d'une traverse urbaine après mise en service d'une déviation routière).

Sans avoir nécessairement un caractère écologique, ces mesures peuvent dans certains cas, offrir une forme de compensation, notamment pour le paysage et le cadre de vie ;

· des mesures à caractère réglementaire

Elles ne constituent des mesures appropriées que si elles s'appliquent à un domaine de même nature ou très proche de celui qui est atteint par le projet. La prise d'un arrêté de protection de biotope ou encore la création d'une réserve naturelle en sont des exemples. Cependant ces mesures doivent faire l'objet de décisions administratives et leur mise en oeuvre ne dépend pas que de la seule volonté du maître d’ouvrage. Dans tous les cas, il convient de s'assurer de leur faisabilité 

· des mesures à caractère financier.

Les mesures de dédommagement financier d'un impact doivent rester exceptionnelles : en aucun cas elles ne doivent être perçues comme un droit à détruire ou une taxe à acquitter pour implanter un projet. Si elles sont inévitables, elles doivent être finalisées en fonction de l'impact qu'elles sont sensées compenser.

EXEMPLE : Présentation du Bilan Carbone 

Trois périmètres sont pris en compte dans l’étude Bilan Carbone d’une activité :

1. Les émissions directes des établissements (électricité, gaz ou fioul de chauffage, etc.),

2. Les flux directement liés à l’activité (transport de marchandises depuis les prestataires et vers les clients, trajets domicile-travail des collaborateurs, approvisionnement en énergie, etc.),

3. La conception des bâtiments, le traitement des déchets, les investissements matériels, etc.
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L’objectif du Bilan Carbone est en fait :
- d’aboutir à un calcul des émissions de GES générées par toute l’activité ;
- de hiérarchiser le poids de ces émissions en fonction des postes d’émissions ;
- de permettre au maître d’ouvrage de situer son impact des postes d’émission de GES,
- de proposer pour réduire ces émissions des orientations stratégiques déclinées en plan d’actions à court et moyen terme.
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En application du règlement 1605/2002, la liste des bénéficiaires de subventions européennes est publique.





Cette liste comporte les informations suivantes : nom ou raison sociale du bénéficiaire, intitulé du dossier, montant du projet en coût total, montant du cofinancement européen, fonds européen concerné, région de localisation, localisation, programme, catégorisation.





Nous vous informons que si votre projet reçoit le soutien financier de l’Union européenne, les informations ci-dessus concernant votre projet seront publiées sur le site de la DIACT dédié aux programmes européens : � HYPERLINK "http://www.projetsdeurope.gouv.fr" �www.projetsdeurope.gouv.fr� et sur le site Internet dédié aux programmes européens en Midi-Pyrénées : � HYPERLINK "http://www.europe-en-midipyrenees.eu" �www.europe-en-midipyrenees.eu�, rubrique > Projets
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A la convention
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A la convention
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Annexe 4 F 1


A la convention





Pour toute demande de subvention FEDER d'un montant inférieur à 100 000  €  





Pour toute demande de subvention FEDER d'un montant supérieur ou égal à 100 000  €  





FORMULAIRE DE DEMANDE�DE SUBVENTION FEDER





ANNEXE N° 1


Présentation du projet en vue de �l’obtention d’une subvention FEDER





ANNEXE N° 2


Pièces à joindre


(Indispensables à l’instruction du dossier)








ANNEXE N° 2


Pièces à joindre


(Indispensables à l’instruction du dossier)








ANNEXE N° 3


Obligations du bénéficiaire








Obligation de publicité








ANNEXE N° 4


Fiches indicateurs








ANNEXE N° 5


Prise en compte  de l’environnement� et du développement durable





FORMULAIRE DE DEMANDE�DE SUBVENTION FEDER








� Pour définir l’axe et la mesure qui concerne votre projet, vous pouvez utilement vous reporter au DOMO - Document de Mise en Œuvre.


� Préciser le cas échéant si l'aide obtenue est une aide "de minimis"


1 Le commencement d'exécution doit intégrer les actes préparatoires au projet s'ils sont compris dans le plan de financement (ex : études, acquisitions foncières…)





2 La fin d'exécution correspond au paiement de la dernière facture afférente au projet par le maître d'ouvrage et à la constatation de son acquittement par le fournisseur. Prévoyez donc un délai suffisant pour avoir le temps d’acquitter le dernière facture du projet durant la période de réalisation prévue par la convention.








1 A compléter par l'administration
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